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Questions : 
 
- Nombre de logement vacants sur la commune : notion très floue. URBAGO précise qu’il 

est difficile d’obtenir des données précises sur le recensement des logements vacants. En 
effet, les seules données utilisables sont celles de l’INSEE qui datent de 2012. URBAGO 
précise que pour autant les logements vacants ont été pris en compte dans le diagnostic 
de la commune et du parc de logements, mais aussi dans la réflexion sur les scénarios de 
développement.  
 

- Comment fait-on pour construire les dents creuses. Pas d’obligation de vente ni de 
construction. URBAGO précise que le recensement des dents creuses n’implique aucune 
obligation directe au propriétaire du terrain. C’est bien là la difficulté, puisque rien ne 
nous permet d’estimer le taux de remplissage des dents creuses recensées, ni le rythme. 
Pour autant ces dernières doivent être la première voie de développement de la 
commune. Néanmoins, si le propriétaire ne souhaite pas vendre le terrain rien ne l’y 
oblige.  

 

 
- Taille des terrains à 20 logements sur 1 ha – 25% …. 375m² en moyenne. Les habitants 

émettent des inquiétudes quant aux notions de densité. URBAGO précise que 
premièrement l’augmentation de la densité s’inscrit dans l’une des mesures phares des 
Lois Grenelle et ALUR ; la réduction de la consommation d’espace. Des références de 
densité minimale seront imposées à la commune et les services de l’état seront très 
vigilants sur le respect d’une densité convenable. De plus, URBAGO indique que cette 
notion de densité doit être rattachée à la diversité des typologies d’habitations mais 
aussi à la qualité des aménagements sur les secteurs de développement urbain ou de 
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requalification urbaine. En ce sens, la notion de densité n’est pas incohérente avec la 
notion de qualité. De plus, URBAGO précise qu’il s’agit d’une densité moyenne à l’échelle 
du projet de la commune, permettant des variations selon les projets. Enfin, URBAGO 
rappelle que la densité du centre bourg de la commune est déjà de l’ordre d’environ 20 
logements à l’hectare.  

 
 
 
- Limitation en hauteur : Plus de limitation dans la loi. Les habitants craignent que la 

densité se traduise par des hauteurs importantes des constructions et s’interrogent donc 
sur la possibilité de fixer des limites de hauteur aux bâtiments. La Commune précise que 
la Loi n’autorise plus de limite maximale de hauteur. URBAGO ajoute que en revanche on 
peut maintenant fixer des hauteurs minimales dans le règlement de PLU. 

 
- 2 voitures par ménage. URBAGO évoque la question de possibilité de stationnement 

mutualisé au sein des zones de projet, permettant un gain de place au sein des parcelles 
dont la taille se réduit conformément aux objectifs de diminution de la consommation 
d’espace. Les habitants rappellent alors que les ménages sont bien souvent équipés de 
deux véhicules. URBAGO précise donc que ce stationnement mutualisé pourrait accueillir 
le deuxième véhicule permettant de ne réserver qu’une place de stationnement sur les 
parcelles.  

 

 
- Difficulté de vente de logements avec étages – Alors que la notion de densité fait appel à 

des nouvelles formes de l’habitat et de mixité sociale par exemple commerces au RDC et 
logement en R+1, personnes âgées en RDC et jeunes en R+1, ou encore élévation des 
habitats pour limiter la consommation d’espace, les habitants rappellent que les maisons 
à étage ne se vendent pas.  
 

- Si des propriétaires ne sont pas vendeurs – Les habitants s’interrogent sur le devenir des 
parcelles dont les propriétaires ne souhaitent pas vendre, et ce notamment dans le cadre 
du développement de la commune et du choix des zones d’extension urbaine pour 
répondre aux besoins. La commune précise que le souhait de ne pas vendre n’est pas un 
critère suffisant pour justifier un choix de secteurs d’extension urbaine, et que ces choix 
devront se faire en fonction de l’intérêt général. 

 

- Les zones commerciales – les habitants se demandent si ces objectifs de diminution de la 
consommation d’espace s’appliquent aussi pour les zones commerciales. URBAGO 
précise que tout aménagement est concerné par ces dispositions. Cela inclus donc les 
zones commerciales, les zones d’activités, les équipements … Pour autant les habitants 
souhaitent faire remarquer la quantité d’hectares consommés par les zones 
commerciales. URBAGO précise que la notion d’intérêt général entre en jeu dans ces cas 
mais que les SCOT et services de l’état sont de plus en plus vigilants à cette forme de 
consommation d’espace.  

 

- Parcelles en partie non constructibles : des annexes seront possibles. Certains habitants 
évoquent des cas de parcelles où la moitié est constructible, et l’autre moitié est devenue 
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inconstructible lors du POS. Ils souhaitent que ces conditions soient revues afin de 
pouvoir construire sur l’ensemble de leur propriété. La commune indique que ce 
disfonctionnement à fait l’objet d’une demande particulière auprès d’URBAGO, et que 
l’on pourrait à terme permettre la construction d’annexes, de piscine, d’abris… mais pas 
de nouvelle construction à destination de l’habitation.  

 

 
- Pourquoi pas sur 20 ans : plus de réserves foncières – La population s’interroge sur la 

possibilité d’étaler les besoins fonciers de la commune sur 20 ans et non sur 10 afin de 
pouvoir doubler le besoin foncier, et de ne pas rendre des terres constructibles à 
l’agriculture. URBAGO rappelle que la durée de vie d’un PLU est de 10 ans, et que l’on ne 
peut aller au-delà des besoins pour ces dix ans. Cela fait référence à un ancien principe 
de réserve foncière contre lequel luttent les Lois ALUR et Grenelle.  
 

- Trames vertes et bleues à expliquer – la commune demande à URBAGO si une 
information supplémentaire pourra être affichée sur le site internet permettant à la 
population de consulter les éléments de trames vertes et bleues.  

 

Monsieur le Maire clôture la réunion publique.  

Monsieur le Maire débute cette réunion publique par une introduction avant de passer la 
parole à Valérie GROLLIER de l’atelier URBAGO pour la présentation des éléments du PADD et 
des OAP. 
 
Aucune question n’est soulevée suite à la présentation du PADD  
 
Questions sur les OAP : 
 
- Qu’est ce qu’on entend par façade urbaine ? 
Il s’agit uniquement d’assurer une continuité par rapport à l’existant et de donner une image 
majoritairement minérale de la façade. Cela signifie aussi qu’il faudra, par un jeu 
d’implantation, avoir à minima une façade en implantation sur rue, ou bien dans 
l’alignement de l’existant, permettant d’assurer cette continuité urbaine.  

 
- Quelle préservation des murets ?  
Les murets sont à préserver selon leur état. Il est cependant nécessaire de conserver ou de 
reconstituer la fonction de soutient lorsqu’elle existe.  

 

- Qu’est ce qu’on entend par « éco-quartier » ?  
L’éco-quartier est une notion vague. Ici l’idée, pour le secteur des Savignes, est plutôt 
d’envisager des aménagements légers, notamment pour la voirie et le stationnement, mais 
aussi d’afficher une densité moindre, permettant de conserver l’esprit vert et intime de ce 
site.  
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- Taille des parcelles de 250 m², cela semble difficilement acceptable pour une commune 

comme Availles en Chatellerault. Les gens viennent chercher des grands terrains sur la 
commune.  

Il faut préciser qu’on ne parle pas de taille minimum de parcelle mais d’une densité moyenne 
à respecter. L’objectif n’est pas une uniformisation des parcelles. Bien au contraire la densité 
devra permettre de répondre aux besoins et aux demandes. La commune pourra lors 
proposer des petits terrains et des plus grands, que ce soit à l’échelle du territoire ou à 
l’échelle d’un projet.  
 
- Quel devenir des zones bénéficiant du réseau d’assainissement ?  
Le critère assainissement collectif n’est pas suffisant pour justifier un projet de 
développement à l’échelle de la commune conformément à la Loi ALUR. Ainsi les nouvelles 
constructions ne se feront pas nécessairement dans les secteurs disposant de 
l’assainissement collectif. Quelques dents creuses peuvent être en système autonome, et la 
partie Sud du territoire, qui bénéficie de l’assainissement collectif, ne fera pourtant pas 
l’objet de nouvelle construction pour les 10 ans à venir.  
 
- Débat sur les logements sociaux et le programme ANRU 
Ce programme permet le développement de logements sociaux sur la périphérie de 
Chatellerault. La commune de Availles en Chatellerault recense déjà quelques logements 
sociaux. Cependant il est nécessaire de reconcentrer ces logements sur Chatellerault. La 
commune de Availles en Chatellerault n’étant que très peu desservie par les transports en 
commun ne semble pas être une commune prioritaire pour ce type de logements. 
Néanmoins, ces derniers seront possibles au sein de toutes les opérations présentées dans 
les OAP.  
 
- Le timing du PLU ? 
Compte tenu de la Loi de Modernisation, la commune va réaliser un nouveau règlement ce 
qui retarde quelques peu l’élaboration du PLU. L’arrêt de projet est envisagé pour mi 2017.  

 
 

Monsieur le Maire clôture la réunion publique.  
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